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PROCES VERBAL DU COMITE SYNDICAL 
  SYNDICAT MIXTE FONTENAY SUD VENDEE DEVELOPPEMENT 

L’an deux mille seize, le 14 du mois d’avril,  
À 16 h 00 heures s’est réuni le Comité Syndical  

du Syndicat Mixte FONTENAY SUD VENDEE DEVELOPPEMENT  
Dûment convoqué à la Communauté de Communes du Pays de la Châtaigneraie  

Date de convocation du Comité Syndical : le 29 mars 2016 

 
PRESENTS : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE FONTENAY LE COMTE 

ALAIN BIENVENU  DELEGUE TITULAIRE MAIRE DU LANGON 

ANDRE BARBIER  DELEGUE SUPPLEANT ADJOINT DE PISSOTTE 

MICHEL BIRE   DELEGUE TITULAIRE CONSEILLER MUNICIPAL DE FONTENAY LE COMTE 

STEPHANE BOUILLAUD  DELEGUE SUPPLEANT CONSEILLER MUNICIPAL DE FONTENAY LE COMTE 

JEAN-MICHEL LALERE  DELEGUE TITULAIRE MAIRE DE FONTENAY LE COMTE (ABSENT AU POINT 7 – RETOUR AU POINT 8) 

HUGUES FOURAGE  DELEGUE TITULAIRE DEPUTE, CONSEILLER MUNICIPAL DE FONTENAY LE COMTE 

MICHEL TAPON   DELEGUE TITULAIRE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE FONTENAY 
LE COMTE, MAIRE DE SERIGNE 

CLAUDINE PLAIRE  DELEGUEE SUPPLEANTE ADJOINTE AU MAIRE DE FONTENAY LE COMTE 

PIERRETTE RAGUIN  DELEGUEE SUPPLEANTE ADJOINTE AU MAIRE DE ST MICHEL LE CLOUCQ 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES VENDEE-SEVRE-AUTISE 

PIERRE BERTRAND  DELEGUE TITULAIRE MAIRE DE MAILLE  

BERNARD BORDET  DELEGUE TITULAIRE MAIRE DU MAZEAU 

MICHEL BOSSARD  DELEGUE TITULAIRE MAIRE DE NIEUL SUR L’AUTISE 

DANIEL DAVID   DELEGUE TITULAIRE MAIRE DE BENET 

STEPHANE GUILLON  DELEGUE TITULAIRE MAIRE DE BOUILLE COURDAULT 

JEAN-PAUL DUMOULIN  DELEGUE SUPPLEANT MAIRE D’OULMES 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LA CHATAIGNERAIE 

VALENTIN JOSSE  DELEGUE TITULAIRE PRESIDENT DU SYNDICAT MIXTE FONTENAY SUD VENDEE DEVELOPPEMENT 

OLIVIER BAZIREAU  DELEGUE TITULAIRE MAIRE DE MENOMBLET  

JOSEPH BONNEAU   DELEGUE TITULAIRE MAIRE DE LA CHATAIGNERAIE 

LOUIS-MARIE BRIFFAUD   DELEGUE TITULAIRE MAIRE DU BREUIL BARRET 

YVON GOURMAUD  DELEGUE TITULAIRE MAIRE D’ANTIGNY 

CHRISTIAN GUENION  DELEGUE TITULAIRE MAIRE DE SAINT MAURICE DES NOUES (ARRIVE A 16 H .30 POUR LE POINT 5) 
ERIC RAMBAUD  DELEGUE TITULAIRE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LA  
       CHATAIGNERAIE, MAIRE DE BAZOGES EN PAREDS  
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE SAINTE HERMINE 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE L'HERMENAULT 

 

ABSENTS EXCUSES :   

DANIEL AUBINEAU  DELEGUE TITULAIRE MAIRE DE FOUSSAIS PAYRE 

YVES BILLAUD    DELEGUE TITULAIRE MAIRE DE SAINT MICHEL LE CLOUCQ  

BERNARD BŒUF  DELEGUE TITULAIRE MAIRE DE ST HILAIRE DES LOGES  

ANNE-MARIE COULON  DELEGUEE TITULAIRE MAIRE DE MOUZEUIL-ST-MARTIN, CONSEILLERE  DEPARTEMENTALE 

LAURENT DUPAS  DELEGUE TITULAIRE MAIRE DE VELLUIRE 

DOMINIQUE GAUVREAU  DELEGUE TITULAIRE MAIRE DE SAINT AUBIN LA PLAINE 

LUDOVIC HOCBON  DELEGUE SUPPLEANT ADJOINT VILLE DE FONTENAY LE COMTE 

NOËLLA LUCAS  DELEGUEE TITULAIRE MAIRE DE L'ORBRIE 

ALAIN REMAUD  DELEGUE TITULAIRE MAIRE DU POIRE SUR VELLUIRE 

JEAN-PIERRE ROUX  DELEGUE TITULAIRE MAIRE DE L'HERMENAULT 

JACKY ROY   DELEGUE SUPPLEANT MAIRE DE VOUVANT  

 

ABSENTS :   

NORBERT BARBARIT DELEGUE TITULAIRE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE SAINTE 
HERMINE 

PIERRE CAREIL  DELEGUE TITULAIRE MAIRE DE SAINTE GEMME LA PLAINE 

DAMIEN CRABEIL   DELEGUE SUPPLEANT MAIRE DE LA TARDIERE 
PHILIPPE GRELIER  DELEGUE TITULAIRE MAIRE DE LIEZ  

JEAN POUVREAU  DELEGUE TITULAIRE ADJOINT AU MAIRE DE MAILLEZAIS 

SEBASTIEN ROY  DELEGUE TITULAIRE MAIRE DE SAINT LAURENT DE LA SALLE  

JOEL SARLOT    DELEGUE TITULAIRE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS   
       DE L’HERMENAULT 
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Y ASSISTENT :  

MME CLAUDETTE BOUTET, PRESIDENTE DU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE SUD VENDEE  

M. THIERRY DURAND, DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS E FONTENAY LE COMTE ; 

M. BERTRAND DE LA BONNELIERE, DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LA 

CHATAIGNERAIE ; 

MME SOPHIE COULAY, RESPONSABLE DU SERVICE COMPTABILITE - FINANCES, DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LA 

CHATAIGNERAIE ; 

MME ISABELLE NAROLLES, POUR LE SYNDICAT MIXTE FONTENAY SUD VENDEE DEVELOPPEMENT 

 

ABSENT EXCUSE :  

M. JEAN-CLAUDE RICHARD, PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES VENDEE-SEVRE-AUTISE 

 
 
 

Les Membres présents formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au nombre de trente-trois, il est procédé 
immédiatement à l’ouverture de la séance, conformément à l’article L. 2121.17 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

 
 
 

 
 

1 – DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 
M. Yvon GOURMAUD. Délégué Titulaire représentant la Communauté de Communes du Pays de la Châtaigneraie.est 
désigné en qualité de Secrétaire de séance. 
 
 

2 - APPROBATION DU PROCÈS – VERBAL DE LA SÉANCE DU COMITÉ SYNDICAL DU 23 FEVRIER 2016 

 
M. le Président demande s’il y a des observations à formuler sur le procès-verbal de la séance du Comité Syndical du 23 
février 2016 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE COMITE SYNDICAL DECIDE, A L’UNANIMITE : (DELIBERATION N° 16.04) 
 

- D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du Comité Syndical du 23 février 2016 
 
 
 

3 – APPROBATION DE LA LISTE DES DELEGUES TITULAIRES ET SUPPLEANTS 

 
Monsieur le Président informe le Comité Syndical : 

Par Délibération du 10 février 2016, la Communauté de Communes du Pays de la Châtaigneraie a modifié une partie de 

ses Délégués, suite à la démission de M. Philippe ROCHER.  

 

M. Damien CRABEIL Maire de la Tardière est désigné Délégué Titulaire  

M. Jean-Claude PETORIN, Maire de Cezais est désigné Délégué Suppléant 
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La liste des Délégués Titulaires et Suppléants se présente comme suit : 

 

DELEGUES TITULAIRES   DELEGUES SUPLEANTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE FONTENAY LE COMTE 

AUBINEAU Daniel    BARBIER André  

BIENVENU Alain    BOUILLAUD Stéphane  

BILLAUD YVES    GRAYON Patrick 

BIRE Michel    GUERIN Bernard  

DUPAS Laurent   HOCBON Ludovic 

FOURAGE Hugues    MACORPS Jean-Paul  

LALERE Jean-Michel    PAILLAT Jacques  

LUCAS Noëlla    PLAIRE Claudine  

REMAUD Alain    RAGUIN Pierrette  

TAPON Michel    ROY Jacky  

COMMUNAUTE DE COMMUNES VENDEE-SEVRE-AUTISE 

BERTRAND Pierre    BOUTEILLER Gilles  

BŒUF Bernard    DE CERTAINES Charles 

BORDET Bernard   DUMOULIN Jean-Paul  

BOSSARD Michel    HENRIET Christian  

DAVID Daniel    JOURDAIN Michèle  

GRELIER Philippe    LA MACHE Denis  

GUILLON Stéphane    MALLET Jean-Louis  

POUVREAU Jean    RENAULT Claudy  

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LA CHATAIGNERAIE 

BAZIREAU Olivier   BOUDAUD Jacques 

BONNEAU Joseph    CAREIL Alain  

BRIFFAUD Louis-Marie    CHATELLIER Christian  

GOURMAUD Yvon    PETORIN Jean-Claude 

GUENION Christian    GIRAUD Jean-Marie  

JOSSE Valentin    GUYONNET Marie-Chantal  

RAMBAUD Eric    MOREAU Cédric  

CRABEIL Damien    MOTTARD Daniel  

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE SAINTE HERMINE 

BARBARIT Norbert    DENFERD Catherine  

CAREIL Pierre   MARCHETEAU Jacky  

GAUVREAU Dominique    RAGER Dominique  

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE L'HERMENAULT 

COULON Anne-Marie   BOUCHER Cécile  

ROUX Jean-Pierre   FROMAGET Marie-Thérèse 

ROY Sébastien    MAZOUE Dominique  

SARLOT Joël   RIVIERE Francis  

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE COMITE SYNDICAL DECIDE, A L’UNANIMITE : (DELIBERATION N° 16.05) 

- D’ACCEPTER la modification proposée  

- D’INSTALLER dans sa fonction de Délégué Titulaire de la Communauté de Communes du Pays de la 
Châtaigneraie, Monsieur Damien CRABEIL. 

- D’INSTALLER dans sa fonction de Délégué Suppléant de la Communauté de Communes du Pays de la 
Châtaigneraie, Monsieur Jean-Claude PETORIN, 

- D’APPROUVER la liste des Délégués Titulaires et Suppléants comme présenté ci-dessus. 
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4 –COMPTE DE GESTION DU TRESORIER 

 
Le Président expose : 

Le Compte de Gestion relate la totalité des opérations réalisées sur l’exercice 2015. Ce Compte de Gestion présente les résultats 
suivants : 

 Pour mémoire 
RESULTAT CLÔTURE DE L’EXERCICE 

2014 

 

RESULTAT CLÔTURE DE L’EXERCICE 
2015 

INVESTISSEMENT - 2 231.86 € - 2 778.28 

FONCTIONNEMENT + 7 883.21 € +37 685.10 

TOTAL + 5 651.35 € + 34 906.82 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE COMITE SYNDICAL DECIDE, A L’UNANIMITE : (DELIBERATION N° 16.06) 

 
- D’APPROUVER le Compte de Gestion 2015 du budget du Syndicat Mixte Fontenay Sud Vendée Développement dressé pour 
l’exercice 2015 par le Trésorier.  
Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part sur la tenue des 
comptes 

 
 

5 – COMPTE ADMINISTRATIF 2015 – BUDGET GENERAL 

ARRIVÉE A 16 H 30 POUR LE POINT 5 DE M. CHRISTIAN GUENION, DELEGUE TITULAIRE 

 
M. Valentin JOSSE, Président donne la parole à M. Alain BIENVENU, Délégué Titulaire, Premier Vice-Président du Syndicat Mixte et 
se retire de la séance pour la présentation et le vote du Compte Administratif. 
M. Alain BIENVENU présente le Compte Administratif 2015 du Syndicat Mixte FONTENAY SUD VENDEE DEVELOPPEMENT qui 
se présente comme suit : 
 

  
DEPENSES   RECETTES 

 
FONCTIONNEMENT       

011 Charges à caractère général 33 474,11     
012 Charges de personnel et frais assimilés 41 937,94     
67 Charges exceptionnelles 0,00     

022 Dépenses d'imprévues 0,00     
023 Virement à la section d'investissement 0,00     
042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 260,70     
74 Dotations, subventions et participations     114 046,66 
77 Produits exceptionnels     311,19 

002 Résultat de fonctionnement reporté     25 467,50 

 
TOTAL FONCTIONNEMENT 76 672,75   139 825,35 

 
INVESTISSEMENT       

20 Immobilisations incorporelles 1 584,00     
21 Immobilisations corporelles 2 454,98     
10 Dotations, fonds divers et réserves     0,00 
13 Subventions d'investissement reçues     0,00 
27 Autres immobilisations financières     0,00 

021 Virement de la section de fonctionnement     0,00 
040 Opérations d'ordre de transfert entre sections     1 260,70 
001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté     351,96 

 
TOTAL INVESTISSEMENT 4 038,98   1 612,66 

  

 
TOTAL BUDGET GENERAL 80 711,73   141 438,01 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE COMITE SYNDICAL DECIDE, A L’UNANIMITE : (DELIBERATION N° 16.08) 

- D’AFFECTER l’excédent de fonctionnement de l’exercice 2015 comme présenté ci-dessus. 
- DECLARER toutes les opérations de l’exercice 2015 clôturées  
 

6 – AFFECTATION DES RESULTATS – BUDGET GENERAL 
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Résultat de fonctionnement
CONSEIL DE 

DEVELOPPEMENT

ADMINISTRATION 

du Syndicat et NCR
LEADER SCOT

AFFECTATION DES 

RESULTATS 2015

A      Résultat de l'exercice 6 442,67 2 344,34 23 019,23 5 878,86 37 685,10

B      Résultat reporté 10 696,35 14 771,15 0,00 0,00 25 467,50

A+B  Résultat à affecter 17 139,02 17 115,49 23 019,23 5 878,86 63 152,60

Résultat d'investissement

D      Solde d'exécution d'investissement 315,18 -1 559,75 -707,14 -826,57 -2 778,28

E      Résultat reporté 147,82 204,14 0,00 0,00 351,96

D+E  Solde d'exécution d'investissement 463,00 -1 355,61 -707,14 -826,57 -2 426,32

F      Solde des restes à réaliser d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

G      Financement 463,00 -1 355,61 -707,14 -826,57 -2 426,32

AFFECTATION au Budget Primitif 17 139,02 17 115,49 23 019,23 5 878,86 63 152,60

1/ Affectation en réserves R 1068 en investissement 0,00 1 355,61 707,14 826,57 2 889,32

2/ Report en fonctionnement R 002 17 139,02 15 759,88 22 312,09 5 052,29 60 263,28  
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE COMITE SYNDICAL DECIDE, A L’UNANIMITE : :(DELIBERATION N° 16.08) 

- D’AFFECTER l’excédent de fonctionnement de l’exercice 2015 comme présenté ci-dessus. 

- DECLARER toutes les opérations de l’exercice 2015 clôturées 

 
 

7 – BUDGET PRIMITIF 2016 – BUDGET GENERAL 
 

M. JEAN-MICHEL LALERE, DELEGUE TITULAIRE ABSENT DE LA SÉANCE AU POINT 7 (VOTE DU BUDGET)  

 
Le budget est présenté avec la reprise des résultats du Compte Administratif 2015. 
Le Budget Primitif 2016 est voté par chapitres détaillés ci-dessous : 

  
DEPENSES   RECETTES 

 
FONCTIONNEMENT       

011 Charges à caractère général 54 241,00     

012 Charges de personnel et frais assimilés 105 204,00     

67 Charges exceptionnelles 100,00     

022 Dépenses d'imprévues 7 495,00     

023 Virement à la section d'investissement 7 347,00     

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 2 145,00     

74 Dotations, subventions et participations     116 270,00 

002 Résultat de fonctionnement reporté     60 262,00 

 
TOTAL FONCTIONNEMENT 176 532,00   176 532,00 

 
INVESTISSEMENT       

20 Immobilisations incorporelles 95 500,00     

21 Immobilisations corporelles 5 000,00     

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 2 428,00     

10 Dotations, fonds divers et réserves     2 888,00 

13 Subventions d'investissement reçues     24 837,00 

27 Autres immobilisations financières     65 711,00 

021 Virement de la section de fonctionnement     7 347,00 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections     2 145,00 

 
TOTAL INVESTISSEMENT 102 928,00   102 928,00 

   
  

 

 
TOTAL BUDGET GENERAL 279 460,00   279 460,00 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE COMITE SYNDICAL DECIDE, A L’UNANIMITE : (DELIBERATION N° 16.09) 

 
- D’APPROUVER le BUDGET PRIMITIF 2016 comme présenté ci-dessus. 
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8 – COTISATIONS DES COLLECTIVITES 

 
RETOUR DE M. JEAN-MICHEL LALERE, DELEGUE TITULAIRE AU POINT 8 

 
M. le Président rappelle au Comité Syndical que le budget du Syndicat Mixte pourvoit aux dépenses de fonctionnement nécessaires 
à la réalisation de son objet et missions 
Chaque Communauté de Communes adhérente a obligation de participer à l’équilibre global du budget. 

 
RECETTES : 

- Contributions des Communautés de Communes adhérentes.  
Ces contributions sont réparties entre les Communautés de Communes au prorata de leur population respective. 

- Toutes autres recettes autorisées par les Articles L5212-19 et L 5212-20 du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 
 le revenu des biens, meubles et immeubles du syndicat ; 
 les sommes qu’il reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers, en échange d’un 

service rendu ; 
 les subventions de l’État, de la Région, du Département, des communes, des Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunale ; 
 les produits des dons et legs ; 
 le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ; 
 le produit des emprunts ; 
 Toutes autres ressources autorisées par la règlementation 
 

DANS LE CADRE DU SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) ET LES FONDS EUROPÉENS : 
RECETTES :  
- Contributions des Communautés de Communes adhérentes.  

Ces contributions sont réparties entre les Communautés de Communes à 60 % en fonction de la population 
respective des 4 EPCI concernés et à 40 % en fonction de la superficie respective des 4 EPCI. 

- Toutes autres recettes autorisées par les lois et règlements pourront abonder le financement du SCOT 
- les subventions de l’Union Européenne  
 
DÉPENSES : 
Les dépenses comprennent les frais inhérents à la gestion et au fonctionnement du Syndicat Mixte. 

 
il est proposé une contribution des Collectivités comme suit :     

COTISATIONS 2015  SUPERFICIE 
POPULATION INSEE 

2011 
    Cc du Pays de Fontenay le 

Comte 13348 30 955 
    Cc  Vendée-Sèvre-Autise  11972 15 678 
    Cc Pays de la Châtaigneraie 12664 15 657 
    Cc Pays de l'Hermenault 5192 4 765 
    Cc Pays de Ste Hermine   10 804 
    TOTAUX (avec St Hermine) 43 176 77 859 
    TOTAUX (sans St Hermine) 43 176 67 055 
    

       
Cotisation LEADER/SCOT      36 354,00 €  

   

Cotisation NCR / Conseil de 
développement 

     22 691,00 €  

       REPARTITION PAR 
COLLECTIVITES 

SUPERFICIE 40% POPULATION 60% 
TOTAL PAR 

COLLECTIVITES 

 

REPARTITION PAR 
COLLECTIVITES 

POPULATION 
100% 

Cc du Pays de Fontenay le 
Comte        4 496,00 €       10 069,00 €       14 565,00 €  

 

Cc du Pays de Fontenay le 
Comte        9 021,00 €  

Cc  Vendée-Sèvre-Autise         4 032,00 €         5 100,00 €         9 132,00 €  
 

Cc  Vendée-Sèvre-Autise         4 569,00 €  

Cc Pays de la Châtaigneraie        4 265,00 €         5 093,00 €         9 358,00 €  
 

Cc Pays de la Châtaigneraie        4 563,00 €  

Cc Pays de l'Hermenault        1 749,00 €         1 550,00 €         3 299,00 €  
 

Cc Pays de l'Hermenault        1 389,00 €  

TOTAL      14 542,00 €       21 812,00 €       36 354,00 €  
 

Cc Pays de Ste Hermine        3 149,00 €  

     

TOTAL      22 691,00 €  
 

Il est fait remarquer que la référence de population 2013 est à prendre en compte pour le calcul de la 
participation.  
Ce point est reporté au prochain Comité Syndical  
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9 – AMORTISSEMENTS 

 
M. le Président indique que les dépenses concernant l’élaboration du SCoT sont inscrites au BP 2016 au compte 202.  
Elles permettront l’obtention du FCTVA, mais elles doivent également faire l’objet d’un amortissement (sur le montant HT 
de la dépense). 
 
Les dépenses exposées par les communes et les établissements publics de coopération intercommunale pour les études, 
l'élaboration, la modification et la révision de leurs documents d'urbanisme ainsi que pour la numérisation du cadastre 
sont inscrites en section d'investissement de leur budget. Elles ouvrent droit aux attributions du fonds de compensation 
pour la taxe sur la valeur ajoutée. (L 132-16 du code de l’urbanisme) Les dépenses engagées sont inscrites au compte 
202. 
 
Durée d’amortissement des frais liés à la réalisation des documents d’urbanisme et à la numérisation cadastrale 
du Syndicat Mixte Fontenay Sud Vendée Développement 
Monsieur le Président rappelle que, conformément à l’article 2321-2 modifié du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les établissements publics de coopération intercommunale ayant une population égale ou supérieure à 3 
500 habitants sont soumis aux règles comptables d’amortissement des immobilisations. 
 
Monsieur le Président précise qu’il convient de délibérer sur la durée des amortissements sur les frais d’études, 
d’élaboration, de modification et de révision des documents d’urbanisme qui  sont obligatoirement amortis sur une durée 
de 10 ans maximum et l’immobilisation demeure au bilan une fois totalement amortie jusqu’à ce qu’un nouveau document 
d’urbanisme le remplace. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE COMITE SYNDICAL DECIDE, A L’UNANIMITE : (DELIBERATION N° 16.10) 

 
DE FIXER la durée des amortissements pour les frais liés à la réalisation des documents d’urbanisme et à la 
numérisation cadastrale (chapitre 20 – compte 202) à 10 ans  
 

 

10 – QUESTIONS DIVERSES 

 
APPEL D’OFFRES POUR ELABORATION DU SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE DU SUD-EST VENDEE  
Le Code de l’urbanisme modifié sur la forme mais aussi, pour certaines parties, sur le fond, par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 
septembre 2015, puis par les deux décrets n°2015-1782 et n°2015-1783 du 28 décembre 2015 et enfin, tout récemment, par le 
décret n°2016-6 du 5 janvier 2016, le cahier des charges pour l’élaboration du SCoT a dû été revu et corrigé en tenant compte, 
également des modifications du territoires (communes nouvelles…) 
L’appel d’offres a été lancé le 18 mars 2016. La consultation est en cours jusqu’au 29 avril à 12 heures.  
 
NOUVEAU CONTRAT REGIONAL 2013-2016 
Le Président indique que tous les dossiers NCR devraient être présentés pour l’attribution de subvention à la Commission 
permanente de la Région du 3 Juin 2016. Si tous les dossiers sont retenus, le taux d’affectation du NCR sera de 100 % (pour rappel 
le 23 février dernier, le taux d’affectation était de 39%). L’objectif fixé serait atteint. 
Pour autant, le taux de paiement est actuellement de 24,62 %. L’objectif à atteindre devrait être de 80%. 
Les dossiers de demandes d’acomptes ou de soldes pourront être adressés au Syndicat dès le 30 mai prochain, pour les nouvelles 
actions, pour instruction. 
 
ETUDE MARKETING TOURISTIQUE TERRITORIAL – SUD VENDEE TOURISME 
Le Président informe que Sud Vendée Tourisme, avec le concours des 2 Syndicats Mixtes Fontenay Sud Vendée Développement et 
Pays de Luçon souhaitent définir la nouvelle stratégie touristique du Sud Vendée à l’horizon 2020.   
 
Cette étude aboutira à la définition d’un positionnement et d’une stratégie marketing partagés et déclinable sur les 
territoires (qui veut-on être ? pour quelles clientèles ? comment y arriver ?). 
 Celle-ci s’appuiera sur 3 phases de travail, qui auront lieu de mars à septembre 2016 : 

 Phase 1 : Diagnostic marketing de la destination 

 Phase 2 : Définition de la stratégie marketing touristique territoriale 

 Phase 3 : Préconisation d’un plan d’actions touristique 
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Une démarche participative est en cours sur le blog mis en ligne et dont le lien a été communiqué dans un courriel du Syndicat du 7 
avril dernier.  
 
LEADER 2014-2020 
Le Président fait lecture de la liste de projets déposés dans le cadre des fonds LEADER. Il rappelle que l’Accusé de Réception de la 
Région n’engage en rien l’éligibilité des projets et ne constitue en aucun cas une ouverture de droit à subvention au titre du LEADER 
et rappelant que les dossiers feront l’objet d’une évaluation par une grille de sélection avant d’être présentés au Comité de 
Programmation (composé d’acteurs publics et privés) qui décidera de retenir ou pas le ou les dossiers transmis. 
 
PROCHAIN COMITE SYNDICAL  
 

MARDI 7 JUIN A 10 H 30 à OULMES 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
Vu pour être affiché le 15 avril 2016, conformément à l’article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales 
            
 
 
 

           Fait à la Tardière, 
           Le 14 avril 2016 

            

           Le Président, 
 
 
 
 
          Valentin JOSSE 
 
 
 
 
VU ET VALIDÉ LE 20/04/2016 
PAR M. YVON GOURMAUD, SECRETAIRE DE SEANCE 


